
JOURNEE à SAINT-ETIENNE
le samedi 13 avril 2024

Départ à 7h00 du parking gratuit des cars Faure à Portes les Valence en direction de Saint-Etienne.
Arrêt possible entrée d'autoroute de Tain l'Hermitage et Chanas.

Arrivée prévue à 9h15 au musée de la mine.

Lors de la visite guidée d’environ 2 heures, le casque de protection sur la tête, nous découvrirons les installations
extérieures,  puis un ascenseur nous  descendra dans la mine où nous emprunterons les galeries reconstituées pour
suivre les  chemins des  mineurs, revivre leurs conditions de travail et prendre conscience de l’énorme richesse du
patrimoine minier.
Cette mine  définitivement fermée en 1973 a été classée monument historique le 20 janvier  2011.

Puis nous nous dirigerons vers le centre ville de St Etienne pour un déjeuner libre (restaurant ou repas tiré du sac).

En début d’après-midi, rendez-vous avec notre guide pour la découverte guidée au coeur de la vieille ville  dans le
quartier piéton Saint-Jacques. À l’image d’un petit village, on déambule dans les rues où belles façades historiques
du XVIIᵉ, boutiques, bars et petits restos se succèdent le long des pavés. 
Saviez-vous que Saint-Étienne est la seule ville française désignée « Ville Créative » avec le label UNESCO de
design.
 
Fin de la visite vers 16h00. Temps libre et départ pour votre trajet retour. 

Arrivée prévue  en début de soirée à Portes les Valence aux alentours de 19h00

Responsable du groupe : Maryse BLANCARD

PRIX PAR PERSONNE :

adultes : 42 €
enfants  de 5 à 18 ans : 25 €

DATE LIMITE D'INSCRIPTION :

mercredi 21 février 2024

SORTIE ANNULEE EN DESSOUS DE 25 INSCRITS

Condition : être à jour de la cotisation 2023/2024



Bulletin d'inscription «Journée ST ETIENNE»
le samedi 13 avril 2024

à remplir entièrement obligatoirement et à retourner accompagné du chèque

à  ATSCAF Drôme-Ardèche – DDFiP de la Drôme
20 avenue Président Herriot – BP 1002 – 26015 VALENCE Cedex

Nom : Prénom : Tél. (portable) :

Nom : Prénom : Tél. (portable) :

Nom : Prénom :

Nom : Prénom :

Ci-joint un chèque de ….............. x  € = ….................
à l'ordre de l'ATSCAF Drôme-Ardèche – chèques vacances acceptés.


